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NATATION

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE

2006-2007
Version révisée le 20 septembre 2006,

Article 1 :
CATÉGORIES



Juvénile

01-07-1988  au  30-09-1990



Cadette

01-10-1990 au  30-09-1992



Benjamine
01-10-1992  au  30-09-1994
1.1
Est exclu du championnat scolaire provincial, tout nageur affilié à la Fédération de natation du Québec (FNQ) ayant atteint un standard de niveau P2 dans n’importe quelle nage.  
Article 2 :
ÉLIGIBILITÉ



Voir Réglementation générale, Article 4.

Article 3 :
RÈGLES DE JEUX



Les règlements sont ceux édictés par la Fédération de Natation du 




Québec.

Article 4 :
CODE D’ÉTHIQUE DU SPORT ÉTUDIANT

4.1
L’entraîneur devra joindre à la formule d’inscription des joueurs, la formule d’ENGAGEMENT DE L’ENTRAÎNEUR. L’entraîneur  s’engage à respecter le Code d’éthique du sport étudiant.  (Réglementation générale, Article 3) 

4.2
Les participants et participantes doivent, de même, prendre  connaissance du Code d’éthique et s’engager à le respecter en  signant le formulaire d’inscription des joueurs.

Article 5 :
INSCRIPTION

5.1 
Le formulaire d’inscription des nageurs doit parvenir à l’association  avant la première rencontre de la saison.

5.2 Le nombre de joueurs inscrits est illimité.

Article 6 :
CHANGEMENTS ET AJOUTS
6.1
Des ajouts à la liste de joueurs peuvent être faits avant les rencontres, veuillez utiliser le formulaire à cet effet qui se trouve sur le site internet de l’association.

www.arselsl.qc.ca
Article 7 :
SURCLASSEMENT


7.1
Le surclassement d’une catégorie est permis.

7.2
Un joueur surclassé ne peut revenir à sa propre catégorie.
(lors du championnat régional)
Article 8 : 
CALENDRIER DE LA SAISON 2006-2007
	
	DATE
	HEURE-ÉCHAUFF
	HEURE DÉBUT
	ENDROIT
	ÉPREUVES

	INVITATION
	Mardi 5 déc. 06
	Gr1: 14h30 SL,PL,DS, JE

Gr2: !5h00
CSA, CDJ,BO


	15h30 à

17h30
	É.S. Saint-Laurent
	4X25 Lib

4X50 Lib

4X25 Dos

4X50 Dos

4X25 Br

4X50 Br

4X25 QN

4X50 QN

	INVITATION
	Mardi 16 jan. 07
	Gr1 : 14h30

CDJ, BO, DS

Gr2: 15h00

SL, PL, CSA, JE
	15h30 à

17h30
	É.S. Cité-des-Jeunes
	100 Lib

50 Br

50 D

4X50L

Inscription 2ind+1rel/nageur

	INVITATION
	Mercredi 31 jan. 07
	Gr1 : 14h30

DS,JE,CSA,

Gr2 : 15h00

BO, CDJ, SL, PL


	15h30 à

17h30
	À déterminer
	50 Pap

100 Br

100 QNI

4X50L

Inscription 2ind+1rel/nageur

	INVITATION
	Mardi 27 fév. 07
	Gr1 : 14h30

CDJ, BO, DS

Gr2: 15h00

SL, PL, CSA, JE
	15h30 à

17h30
	Collège Bourget
	200 L

100 D

50 L

4X 50 QNI

Inscription 2ind+1rel/nageur

	Championnat Régional
	Mercredi 21 mars 06
	Gr1 : 9h30

CSA, JE, DS

Gr2 : 10h00

BO, CDJ, SL, PL
	10h30 à

17h00
	Collège Sainte-Anne
	Voire Article 10

	Championnat provincial
	Sam/Dim 13-14 avril 07
	
	
	É.S. Rochebelle (Québec)
	www.sportetudiant.com


Article 9 : 
FORMATION DES VAGUES
9.1
Lors des rencontres invitations les vagues seront composées des nageurs de toutes catégories et de sexe.

9.2
Lors du Championnat régional, les vagues seront divisées par sexe mais de toutes catégories, sauf pour les 6 meilleurs temps soumis pour faire une finale par catégorie.

Article 10 : 
ÉPREUVES DU CHAMPIONNAT RÉGIONAL
	Épreuve
	50m
	100m

	Brasse
	X
	X

	Dos
	X
	X

	Papillon
	X
	X

	Libre
	X
	X

	Q.N.I.
	
	X

	Relais 4 X 50 QN (A)
	X
	X

	Relais 4 X 50 libre (B)
	X
	X


Inscriptions : 3 nages individuelles et 1 relais par nageurs

Article 11 :
SYSTÈME DE POINTAGE


Les points suivants sont accordés au classement par équipe/catégorie.

	Rang
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Pts / épreuve individuelle
	7
	5
	4
	3
	2
	1

	Pts / Épreuve relais
	14
	10
	8
	6
	4
	2


Article 12 :
RÉCOMPENSES
12.1
Une bannière de champion par catégorie sera remise à l’équipe ayant accumulé le plus de points lors du championnat régional.


12.2
Des médailles OR - ARGENT - BRONZE sont remises à chaque membres de l’équipe.

12.3
Une bannière de champion de l’éthique sportive pour toutes les catégories sera remise à l’équipe ayant démontré la meilleure éthique sportive. 

Article 13
FORFAITS
13.2
Tous les forfaits doivent être complétés à votre arrivée sur les lieux de la rencontre.

Article 14
OFFICIELS MAJEURS
14.1
L’ARSE Lac Saint-Louis est responsable de contacter les officiels pour les tâches suivantes : Officiel de départ, Chrono-chef, juge d’arrivée, juge de virage 

14.2
L’école hôtesse, doit fournir les officiels mineurs, estafettes et tout autres tâches et personnel relié au bon déroulement de la rencontre.

Article 15
ADMISSIBILITÉ POUR LE CHAMPIONNAT RÉGIONAL

15.1
Pour être admissible au championnat régional les athlètes doivent avoir participé à deux rencontres de saison régulière.
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